Compte-rendu réunion du 26 juin  2010

Le 26 juin 2010, le conseil municipal de la commune de JUMILHAC-LE-GRAND, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mr Yves CONGÉ, Maire.

                                                                  
---------------------------
Nombre de conseillers en exercice : 15

Présents : 10

Votants : 10 + 1 procuration

Date de convocation du conseil municipal : 22.06.2010

Présents : M. CONGE – Mme MAURUSSANE –.Mr DESVALOIS - MME LAUMOND – M. NICOLAS -        Mme JACQUEMENT – M. KEAST– Mme PERDRIX - Mme VAILLANDET. Mme LEBLANC.

Excusés : M. ASTIER – MR HURARD

Absents :– M. MEYNIER – M. BOISSARD – M PIGEASSOU




               

Monsieur Hubert HURARD a donné procuration à Monsieur Jean-Yves DESVALOIS.

Mme PERDRIX Sandrine a été élue secrétaire de séance.

---------------------------

DEMANDE DE RESERVE PARLEMENTAIRE :
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le projet de rénovation du petit Patrimoine présenté par Mme JACQUEMENT. Il les informe également de la possibilité de demander une subvention à Monsieur le sénateur BERIT-DEBAT au titre de la réserve parlementaire.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

Demande l’attribution d’une subvention au titre de la réserve parlementaire à Monsieur BERIT-DEBAT.

Approuve le plan de financement ci-dessous :

DEPENSE HT

Nettoyage puits : 2 000 €

Réhabilitation fontaine St Georges : 2 770 €

Gare des Périnches : 2 446 €

Gare de Permangle : 3 036 € soit un total de 10 252.00 E H.T.  soit 12 261.39 € TTC

RECETTES 

Subvention réserve parlementaire : 5 000 €

Autofinancement communal : 7 261.39 € soit un total de 12 261.39 € TTC

VENTE DE TERRAIN (ANCIEN COURT DE TENNIS)

Monsieur le Maire donne lecture du courrier de Mr Alain CHAPEYROUX qui se porte acquéreur de l’ancien court de tennis qui est  enclavé dans sa parcelle BE 4 située au champ de Bione.
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, considérant que cette parcelle cadastrée BE 1 est enclavée dans la parcelle appartenant à Mr Alain CHAPEYROUX, décide de lui céder l’ancien court de tennis  cadastré BE 1 d’une superficie de 512 m² à 4 € le m² soit 2 048 €.

Monsieur le Maire est autorisé à signer tous les documents nécessaires à cette vente et notamment l’acte notarié chez Maître LABORIE Bernard, notaire à THIVIERS.

Les crédits nécessaires seront prévus à l’article 024 du budget principal.

DEVIS POUR CLOTURES PISCINE

Monsieur le Maire présente au conseil municipal les différents devis pour les clôtures de la piscine.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte le devis de fourniture de BRICOLAVAUD à SAINT YRIEIX LA PERCHE pour un montant de 3 908.10 € HT soit 4 674.09 € TTC.

Monsieur le maire est autorisé à signer le devis.
VERIFICATION MATERIEL DE CUISSON DESTINES A LA RESTAURATION

Monsieur Le Maire rappelle au conseil municipal que les appareils de cuisson destinés à la restauration doivent être vérifiés une fois par an par un organisme agréé.

Le conseil municipal après en avoir délibéré, 

· décide de confier à SECOPREV (qui effectue la vérification annuelle des installations électriques) la vérification annuelle du matériel de cuisson des différents sites. 

· accepte le devis de 110 € HT par intervention soit 131.56 € TTC.

Monsieur le Maire est autorisé à signer toutes les pièces nécessaires.

SUBVENTIONS LES ARTS VERTS ET LA PETANQUE

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les subventions votées lors du budget primitif 2010. Aucune subvention n’avait été allouée aux associations les Arts Verts et la Pétanque : le bilan financier n’avait pas été fourni. Ces deux associations viennent de faire parvenir leur bilan. Il convient de réajuster les crédits.

· Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’allouer une subvention à :

· les Arts Verts : 150 €

· La Pétanque : 153 €.

Ces sommes seront prélevées sur le reliquat.

APPROBATION DE LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL PERIGORD-LIMOUSIN

Monsieur le Maire présente le dossier complet de la Charte du Parc Naturel régional Périgord –Limousin (annexes réglementaires comprises) transmis par les Conseils Régionaux Aquitaine et Limousin.
Il évoque en particulier la vocation des Parcs Naturels Régionaux de protéger et valoriser le patrimoine naturel, culturel et humain de son territoire en mettant en œuvre une politique innovante d’aménagement et de développement économique, social et culturel, respectueuse de l’environnement. Les Parcs sont gérés localement via un syndicat mixte ouvert et s’appuient sur une large démarche participative des acteurs locaux pour mettre en œuvre leur projet de territoire.

Ainsi porté par les responsables locaux, le Parc Naturel Régional s’attachera tout spécialement à sauvegarder et valoriser les ressources et l’identité de son territoire, afin d’y développer ou maintenir des activités dans les domaines qui le concernent et de renforcer son attractivité. L’amélioration de la qualité de l’eau à l’échelle de trois têtes de bassins versants, la préservation de la biodiversité, la valorisation des ressources, la valorisation des ressources locales dans une perspective de développement durable, la lutte contre le réchauffement climatique et le renforcement de l’identité et des liens sociaux constitueront les axes privilégiés de l’action que pourra conduire le Parc Naturel Régional avec ses partenaires institutionnels ou socioprofessionnels.

Conformément au Code de l’Environnement, la Charte du PNR (projet à 12 ans de ce territoire) doit être approuvée par les communes du périmètre d’étude du parc dans le cadre de sa révision de Charte. En outre, les communautés de communes concernées intégralement ou partiellement par ce périmètre doivent également approuver la charte et, conformément aux statuts annexés à la charte, adhérer au syndicat mixte du Parc. Leur approbation détermine la possibilité pour les communes appartenant au périmètre d’étude de faire partie du territoire classé en PNR.

Il ajoute que l’approbation de la Charte aura effet pour 12 années.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

· approuve la Charte du Parc Naturel Régional Périgord –Limousin dans l’ensemble de ses dispositions, ainsi que l’ensemble des documents annexés réglementairement à ce stade (liste des communes du périmètre d’étude, statuts du syndicat mixte et emblème figuratif).

· Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer tout acte et signer toute pièce en application de cette décision. 

DEMANDE MISE A DISPOSITION D’UNE PARTIE DE L’ANCIENNE USINE

Monsieur le Maire donne lecture du courrier de Mr Christian LAUTRETTE, Président de l’ACCA sollicitant la mise à disposition d’une partie de l’ancienne usine.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, considérant que l’ancienne usine est utilisée par les employés communaux comme atelier, lieu de stockage pour l’hivernage des plantes,

décide de ne pas donner son accord pour la mise à disposition d’une partie de l’ancienne usine à l’ACCA.

DEVIS REPARATION HORLOGE MAIRIE

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le devis de l’entreprise BODET pour la réparation de l’horloge de la mairie.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte le devis de 898.00 € HT SOIT 1 074.01 € TTC. 

REQUETE EN REFERE-SUSPENSION DECISION DE FERMETURE D’UNE CLASSE

Monsieur le Maire donne lecture du courrier de Maître Caroline FERRER, avocate désignée par le conseil municipal par délibération du 21 mai 2010 pour agir, au nom de la commune, en recours contre la décision de fermeture d’un poste d’enseignant à JUMILHAC-LE-GRAND à la rentrée scolaire 2010-2011. La seule façon d’en suspendre l’exécution est de saisir, parallèlement au recours en annulation, le juge des référés du Tribunal Administratif de Bordeaux pour demander la suspension de la décision litigieuse et de conserver ainsi le 4ème poste d’enseignant.

Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide :

· d’autoriser Monsieur le Maire de solliciter du juges des référés du Tribunal Administratif de Bordeaux  la suspension de l’exécution de la décision litigieuse.

· de désigner Maître Caroline FERRER, avocate à la cour, sise 36 Bis rue Poquelin Molière à BORDEAUX (33) pour assurer la défense de la commune.

· d’accepter la prise en charge des honoraires de Maître Caroline FERRER

· de demander la prise en charge des honoraires de Maître Caroline FERRER par GROUPAMA, assureur de la commune.

Monsieur le Maire est autorisé à signer tous les documents relatifs à cette affaire.

NOM PLACE DES FELIBRES

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que les travaux de la place sont en cours d’achèvement. Il convient de nommer cette place.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

· décide de nommer cette place « Square de la Résistance »

· prévoit lors d’une cérémonie du 8 mai ou du 8 juin la pose de 2 plaques : "Square de la Résistance » et «  à la mémoire du  1er régiment FTPF ».

CONVENTION POUR LA REALISATION DES AUTOCONTROLES EN RESTAURATION SCOLAIRE

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il convient de mettre en place des autocontrôles à la cantine scolaire. Les résultats des autocontrôles permettent de répondre à la réglementation en vigueur. Ils ont pour objectifs de valider les méthodes de travail dans les préparations des produits alimentaires et de contrôler l’efficacité de la procédure de nettoyage et de désinfection des locaux et du matériel.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte le projet de convention présenté par le Laboratoire Départemental d’Analyse et de Recherche, à compter du 1er  septembre 2010.

Monsieur le maire est autorisé à signer la convention.

TRANSFERT DE LA SUBVENTION COMITE DES FETES A L’ASSOCIATION HISTOIRES D’ENFANCE

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le Comité des Fêtes est «  en sommeil ». Aucune manifestation n’est prévue pour 2010. Les années précédentes, cette association organisait le bal du 14 juillet et la commune versait une subvention exceptionnelle pour couvrir les frais. Cette année, l’association Histoires d’enfance a pris le relais et s’est chargée d’organiser les festivités du 14 juillet.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de transférer la subvention de 1 800 € allouée au Comité des Fêtes à l’Association Histoires d’Enfance qui organise les festivités du 14 juillet pour couvrir les dépenses engagées.

ADIL’SUR –AIDE ET SUIVI LOCATIF D’UN LOGEMENT COMMUNAL

Monsieur le Maire présente au conseil municipal ADIL’SUR, aide et suivi locatif des logements communaux. L’ADIL apporte son concours juridique lors du choix d’un locataire par la commune, apporte des informations aux locataires, fournit des contrats de bail adapté  juridiquement, fait le suivi locatif, apporte son assistance juridique à la commune, peut saisir le service de médiation locative…

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, considérant que ce service peut apporter l’aide et le suivi locatif des logements communaux, décide d’adhérer au service ADIL’SUR à compter du

1er Juillet 2010.

Monsieur le Maire est autorisé à signer tous les documents relatifs à ce dossier.

DECISIONS MODIFICATIVES BUDGET PRINCIPAL 2010

Produits des cessions immeubles  024  HO   =  + 2 785.00

Opérations patrimoniales               041 HO   =   - 2 785.00

Dépenses imprévues 022                                = - 500.00

Virement à la section d’investissement 023   = + 500.00

Virement à la section de fonctionnement 021 = + 500.00

Dépôts et cautionnements reçus 165               = + 500.00

QUESTIONS DIVERSES
1 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du compte-rendu des différentes réunions :

- pôle excellence rurale

- pour la révision de la carte communale

- rencontre avec les dirigeants de l’Union sportive Jumilhacoise au sujet du Club House
- avec les employés communaux le 14 juin  2010. La prochaine réunion est prévue en septembre.
-sur l’avancement du projet Maison Médicale – remise des plis

2 Une plaque sera posée dans l’entrée de la salle de la Pépite pour l’anniversaire du jumelage ROMROD. Un vin d’honneur sera offert par la commune le samedi 10 juillet pour l’ensemble des communes du canton.

3 Lecture est faite de la lettre de Mr MAROUTEIX (requête en annulation décision du permis de construire pour le local de la chasse).

4 Devis PRIMAGAZ pour le contrôle annuel des cuves à gaz. A vérifier si ces contrôles sont obligatoires.
5 Mme Annick MAURUSSANE fait le compte rendu de la commission de sécurité du 17 juin 2010 pour la salle La Pépite.

Les trappes de désenfumage sont défectueuses. Le cabinet BOISSERIE et l’entreprise VILLENEUVE seront contactés pour faire le point.

6 Lecture est faite des courriers ERDF et SDE concernant les correspondants dans les communes en cas de crise.

7 Annick MAURUSSANE présente la plaquette de la Société BENEPHIL pour des maison  évolutives médicalisables.

8 Lecture est faite des courriers du Trésorier Payeur Général informant du départ de Monsieur DOUDET et de l’arrivée de Monsieur LERAY à la Trésorerie de THIVIERS.

9 Lecture du compte rendu du Conseil d’Ecole du 8 juin 2010.

10 Lecture est faite du courrier des services de poste concernant les nouveaux horaires à compter du 1 er janvier 2011. Il est également proposé une réunion de travail en septembre.
11 Remise des diplômes d’honneur aux combattants de l’armée française 1939/1945, lors d’une cérémonie du 11 novembre ou du 8 mai.

12  - Boulazac Basket Dordogne propose un partenariat. Le conseil municipal ne donne pas suite.

     - Emission France Bleue Périgord mercredi 21 juillet « à la poursuite du diamant noir ».

     - le conseil municipal se réunira le 3ème vendredi de chaque mois pour une réunion de travail ou une réunion du conseil municipal.

